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2. Ces amendements au Règlement : a J seront de nature à per
mettre la réalisation des objets de la présente Convention et à prévoir 
la conservation, l’accroissement et l’utilisation optimum des ressources 
représentées par les baleines ; b ) seront basés sur .des conclusions scien
tifiques; c) ne comporteront aucune restriction quant au nombre ou à 
la nationalité d’usines flottantes ou de stations terrestres, ni n’attribue
ront de quote-part déterminée à une usine flottantê ou à une station 
terrestre ou à un groupe d’usines flottantes ou de stations terrestres; 
et d) tiendront compte des intérêts des consommateurs de produits 
tirés des baleines et de ceux de l’industrie baleinière.

3. Chacun de ces amendements prendra effet à l’égard des Gouver
nements contractants quatre-vingt-dix jours après sa notification par 
la Commission à chacun des Gouvernements contractants; toutefois
a) si un Gouvernement présente à la Commission une objection à un 
amendement, avant l’expiration de ce délai de quatre-vingt-dix jours, 
l’amendement ne prendra effet à l’égard des Gouvernements contractants 
qu’à l’expiration d’un délai supplémentaire de quatre-vingt-dix jours;
b) tout autre Gouvernement contractant pourra alors présenter une 
objection à l’amendement, à tout moment avant l’expiration du délai 
supplémentaire de quatre-vingt-dix jours, ou avant l’expiration d’un 
délai de trente jours à compter de la date de la réception de la dernière 
objection reçue pendant le délai supplémentaire de quatre-vingt-dix 
jours, le choix portant sur la dernière de ces deux dates à échoir ; et c) par 
la suite, l’amendement prendra effet à l’égard de tous les Gouvernements 
contractants qui n’ont présenté aucune objection; mais il ne prendra 
effet à l’égard d’un Gouvernement ayant présenté une objection dans 
les conditions précitées qu’à la date du retrait de ladite objection. La 
Commission notifiera, dès réception, chaque objection et retrait à 
chacun des Gouvernements contractants, et chaque Gouvernement 
contractant accusera réception de toute notification d’amendement, 
d’objection et de retrait.

4. Aucun amendement ne prendra effet avant le Ie' juillet 1949.

Article VI

La Commission pourra, de temps à autre, faire des recommanda
tions à l’un, à plusieurs ou à l’ensemble des Gouvernements contrac
tants, portant sur toutes questions relatives aux baleines ou à la chasse 
à la baleine et aux objets de la présente Convention.

Article VII

Les Gouvernements contractants veilleront à la prompte trans
mission au Bureau international des Statistiques baleinières, à Sandfjord, 
en Norvège, ou à tel autre organisme que la Commission pourra désigner, 
des notifications, informations statistiques et autres renseignements 
requis par la présente Convention, selon les formes et de la manière 
prescrites par la Commission.


